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ARRITÊS EN CONSEIL

(D'eprèe la ".G«.s OjlceW Ch guds)

D*LwmloN& ne MUNIscIzrÂLrrh sivement. du canton Nédelec, et a érigé tout @e

SCOLÂIIE territoire en municipalité scolaire distincte, wuq
le nom de "Nédels".

Le LISuEMi<Av<GOUVEaNBva en conseil, Le LIcuTzNANT-oOVvzRuSNI en conaeý

p« moté en date du 17 juin 1915, a détaché de par arrêté en date du 25 juin 1915, a détaché.

la municipalité scolaire de la prolUe de Saint- 1. De la municipsité scolaire de Sait-

Hubert, les immeubles appartenant aum protes- Romain, dans le comté de Huntingdon. premier

tante et compris dans cette étendue de terrain rang du canton Havelock, les Nos 3Oti, 3W,,de, &

faisant partie de la paroisse de Saint-Hubert, 30d, 30r, 301, 31b, 31c, 31d, 32a, 32b, U2,

danm la comik de Chambly, bornée au nord- 32d1, 33e, 33c, 3M<, 34a, 34b, 34e, 35a. 3Y,, 3.k,

ouest p.r le chemin de Chsmbly, au sud-ouest 35d1, S36a, 36b, 37a, 37b, 38a, 38b, 39a, 3%h, 40,,

par le chemin de la Côte Noire, sud-eut par et 40b, 40e, 41a, 41b, 41c, 41d1, 42a, 421P.

y compris les lots du cadastre numéros 127 et Deuxième rang du canton Hvelock, s, siI,

166, au nord-ouest par le chemin dle Saint- i,8d i,8$,8g 1,S,8e 5, su1,

Hubert, y compris les lots du cadastre numéros 83b, 84e, 84b, 85a, 85b, &5e, Sfio, M6, 8711, s71,

50 nord-est et 120 sud-est du chemin Cbanbly, 87d1, 88e, 88b, 88e, 89a, 89b, 89c, 89(j, 90.'. ,

et a érigé tout ce terrikirc cn municipalité sc- 91a, 91b, 91c, 92a, 92b, 9Me, 93a, 93b, 93r;:

laire distincte pour les protestants seulement, Troisième rang du canton Havelock, Nw

sous le nom de "Municipalité Scolaire Protes- 133a, 133b, 133e, 133d1, 133e, 134e, 134b, 134<,

tante de Saint-Hubert". 134d, 135e, 13M6, 15C, 136a, 1366, 13tk. 137a,

La Lu=.rNsNT-GouvEaNEui en conseil, 137b, 137e, 137d, 135.

par arrêté an date du 25 juin 1915, a &taché de 2. De la municipalité scolaire de lranli,

la municipalité de Saint-Étienne-de-Chelse, dans le comté de Huntingdon, prentier rang de

les lots Nos 25a, partie du lot 25b, 26 dans le RuoSltown, Nos 1, la, Ili, 2a, 2b, 2r, î,k 5b, 5r,

quatorzièmne rang, et les lots 26, 27, et 28 dans 50a, 501-, 7b;

le quinzième rang du canton de HuU, et les a Deuxième rang de Russeltown, Nos 1:*s. 13b,

annexés à la municipalité scolaire de Gatineau 8,15 l, ie, 51b, 7a, 6<1, 2b, 3b, 11, 1211, làI,

Valley, tous située dans le comté d'Ottawa, 12e, 12d, 13a, 13b, 20b, 21b, 21a, 21c, 51a, l61,

pour les fins d'une école protestante. 17e, l7b;

Le LmuNctT ANT'-Gouvza"unE en conseil, Troisième rang de Russltown, No 2,,21, la,

par arrêté an date du 25 juin 1915 a détaché de Ili, le, 17e, 175, 17c, 14c, 19, 7. té. 44,:, 3b,

la municipalité scolaire de Leeds, le lot No Il 49a, 9,165b;

du rang 12, les lots Nos 9b et 10e du rang 13, Quastrième rang de Russcîtown, N us M<, 4a,

le lot No 10e et la moitié des lots Nos 10 et 115b 4c, 2,128;

du rang 14, et les a annexés, pour fins d'écoles 3. Du septième rang de Jainestowt', Ilh, l2a

protestantes, à la municipalité scolaire de Leeds 13e, 13a, 14, 7c, Se, Sb, 5, 6, 15, 16;

Eut, toutes situées dans le comté de Mdgantk. Huitième rang de JaSnetown, Nos 1", lIt

Le LuvrsrAll Gouvma»uE en conseil, 135, 13e, 14, 11, 16, 9;

par arrêté en date du 25 juin 1915, a annexé la Neuvième rang de Jamestown, Nos l121,2

municipaité sclaire protestante de la ville 11b, 12b, 12c, 14c, Sb, 13a, lSd, 14e;

Enord, à la municipalité scolaire protestante 4. Premier rang de Rinchinbrcok, Nos àli

de la cité de MentrésI, pour les amn solaire. 5u, soc, 5ia, 48b, 48e;

le LesvTmuN Gouvuaxua en comsil, Second rang de Hlinbrcok, Nos 46t. &lÂ

par arrWt e. date du 28 juin 1918, a 4N;

dêtaabê de la municipal"t smca"r de TErnie 5. Premier rang de Nemii om u4

cmIfliU-Iicd dan le comté de Tirni ngus 47b, et a mnaai tout ce territoie&l

lus lai Nos 10 à M5 du s I V, V et VI "àal- Sa-n tainsAbbé, comté de CbêtemePY.


